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LES COMMISSAIRES 1944

POUR LA MUNIC DE LA Feb17
PAROISSE DE ST-ADELPHE DE- APPELLANTS 1821

FENDANTS 0ct31

AND

CHAREST AND OTHERS
RESPONDENTS

PLAINTIFFS

AND

PATRICK DOUVILLE AND LES CURE
ET MARGUILLIERS DE LEUVRE
ET FABRIQUE DE LA PAROISSE
DE ST-ADELPHE

MIS-EN-CAUSE

ON APPEAL FROM THE COURT OF KINGS BENCH APPEAL SIDE

PROVINCE OF QUEBEC

School lawResolution of school commissioners for building of school

houseAwarding of contractAction by ratepayers under article

60 C.C.P to quash resolution and annul contractSuperior Court

not acting as appellate courtAppeal by ratepayers to Magistrates

CourtCost of work paid by loan raised by means of promissory

notesResolution merely stipulating that tax will be imposed
and leviedWording insufficient to create taxTax must be

actually imposed by the resolutionContract void but not resolution
which is amendablePower of school commissioners to acquire
immoveable property by emphyteutic leaseArt 60 C.C.P.School

Code articles 236 237 244 248 508Quebec Municipal Commission

Act RJS.Q 1941 207 ss 34

An action was brought by some ratepayers against the school cornmis

sioners of municipality under the provisions of article 50 of the

Code of Civil Procedure asking that certain resolution passed by
the commissioners ordering the building of school house be

declared illegal irregular and null and that contract entered into

between the commissioners and contractor to do that work be set

aside

Held that the superintending and reforming power order and control

given to the Superior Court by article 50 of the Code of Civil Pro
cedure are different from the power attributed to an appellate court
and the Superior Court cannot substitute its own opinion to the

opinion of the persons or bodies mentioned in that article as to the

decisions taken by the latter In order to enable the Superior Court

to exercise its power under that article it is not sufficient that these

persons or bodies have failed to perform some duties imposed upon
them by law but it is necessary that their conduct will give rise to

PRESENT Rinfret C.J and Kerwin Hudson Taschereau and Rand JJ
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1944 an illegality or denial of justice which would be equivalent to

fraud Otherwise as in the present case the proper remedy of

ratepayer if the school commissioners refuse or neglect to perform

DEcoLEs any of the duties imposed upon them by the School Code is by

POUR LA way of an appeal to the Circuit Court or the Magistrates Court

MUNICI- under section 508 of the code

PALITE

DR Held also that school commissioners when passing resolution author

PARoIssE DR
izing contract of work for construction or improvement have the

ST-ADELPHE
right with the approval of the Quebec Municipal Commission to

CHAREST provide for the approprition of the moneys required for paying the

ST AL hoie costs of the work by way of loan secured by promissory

notes notwithstanding the provisions of article 248 of the School

Code such section merely limiting the borrowing power of the

commissioners to temporary loans by means of notes pending the

collection of school taxes

The resolution of the school commissioners stipulated that in order to

provide for the payment of the notes and interest as they become

due special annual tax will be imposed and levied on all taxable

properties of the municipality The respondºhts contended that no

tax had been imposed by the resolution as the future sense had

been employed in the wording of the resolution and that conse

quently when the contract had been awarded and the loan effected

no tax was then in existence

Held that the contract of work was illegally awarded by the school

commissioners as the terms of the resolution were not sufficien.t to

create tax The exigencies of the law go further it is necessary

that tax which will be levied in the future should actually be

imposed by the resolution there being radical difference between

the imposition of tax and its levy The awarding of the contract

was in contravention of the non-ambiguus provisions of articles

237 and 244 of the School Code and the formalities therein pre

scribed must be strictly followed But the contract alone is void

and the resolution itself is not illegal as an incomplete resolution

can always be amended Goulet La Corporation de la Paroisse

de St-Gervais Q.R 50 K.B 513 approved

Held further that school commissioners have the right under article 236

of the School Code to acquire immoveable prbperty by means of

an emphyteutic lease

Judgment of the Court of Kings Bench Q.R KB 504 varied

APPEAL from the judgment of the Court of Kings

Bench appeal side province of Quebec affirming the

judgment of the Superior Court Marchand and main

taining the respondents action by which they asked that

certain resolutions passed by the School Commissioners be

declared illegal irregular and void and that certain con

tracts entered into between the latter and the mis-en-cause

be set aside

Q.R KB 504
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Fortunat Lord K.C and Elie Beauregard K.C for the 1944

appellants C0MMIs-

SAlLIES

Alderic Laurendeau K.C and Bureau K.C for the DECOLES
POUR LA

respondents MUNIcI
PALIT1

The judgment of the Court was delivered by PAROISSE DR
ST-ADELPHE

TASCHEREAU J.Il sagit dans la prØsente cause dune
CHAREST

action instituØe par les intimØs contre les appelants pour ET AL

faire declarer illØgales irrØguliŁres et nulles certaines rØso-

lutions adoptØes par la commission scolaire et pour faire

mettre de côtØ certains contrats intervenus entre les

appelants et les mis-en-cause

une reunion de la commission scolaire tenue le 30

juillet 1941 une resolution ØtØ adoptØe unanimement

dØcrØtant la construction un prix maximum de

$7000 dune Øcole pour garçons suivant les plans et spØci

fications approuvØs par le Surintendant de lInstruction

Publique lacquisition par bail emphytØotique dun

morceau de terre offert par la Fabrique un emprunt

dune somme de $7000 par billet avec intØrŒtau taux de

pour 100 par annØe pour payer le coüt de la construction

imposition dune taxe spØciale affectant Ia propriØtØ

immobiliŁre de la municipalitØ

SubsØquemment la commission scolaire adoptØ le

27 septembre 1941 une autre resolution accordant

Patrick Douville mis-en-cause le contrat pour la construc

tion de cette Øcole et le mŒmejour un contrat ØtØ signØ

entre la commission scolaire et ledit Patrick Douville

cette mŒmedate la commission scolaire autorisØ son

PrØsident et son SecrØtaire signer un bail emphytØotique

avec lcEuvre et Fabrique de la paroisse de St-Adelphe

pourvoyant lacquisition du terrain sur lequel devait Œtre

construite la maison dØeole en question et le 29 septembre

le PrØsident et le SecrØtaire ont signØ ce bail emphytØotique

Patrick Douville immØdiatement commence la cons

truction de cette maison dØcole sur le terrain acquis de

luvre et Fabrique de la paroisse de St-Adelphe

Les intimØs ont instituØ leur action le 13 septembre

1941 et us ont demandØ la nullitØ de la resolution du

30 juillet 1941 et dans le cours du mois doctobre us ont
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1944 produit une demande incidente pour demander la nullitØ

Coris- de la resolution du 27 septembre accordant le contrat

SAIRES Patrick Douville ainsi que la nullitØ de ce contrat us

OI demandaient Øgalement dans leur demande incidente la

nullitØ du bail emphytØotique intervenu avec les curØ et

DR LA marguilliers de lEuvre et Fabrique de la paroisse de

St-Adelphe Le tout Øtait accompagnØ dune demande

CHAREST dinjonction

Le 14 aoiit 1942 la Cour SupØrieure donnØ raison

Taschereau aux intimØs tant sur laction que sur la demande incidente

mais linjonction na ØtØ maintenue que quant aux frais

La Cour du Banc du Roi confirrnØ ce jugement et cette

Cour donc se prononcer sur trois points soit la demande

principale la demande incidente et linjonction

Les intimØs soutiennent que toutes les procedures faites

par les commissaires dØcoles sont nulles et us allŁguent

diverses ra.isons lappui de leurs prØtentions En premier

lieu us soutiennent que les ordonnances visØes leur causent

une injustice grave Øquivalente fraude et quelles sont

en consequence ultra vires us sournettent Øgalement que

les ordonnances outrepassent les pouvoirs des appelants

reiatifs aux emprünts scolaires et loctroi du contrat

dentreprise

lappui de leurs premieres prØtentions les intimØs

disent que la municipalitØ scolaire de St-Adelphe est endet

tee que les revenus ordinaires de la municipalitØ ne sont

pas suffisants pour rencontrer les dØpenses ordinaires que

les maisons dØcoles dans la municipalitØ sont vieilles et

offrent un danger constant pour la sautØ des enfants que

dautres Øcoies auraient dii Œtre construitesdans dautres

districts scolaires avant de construire celle autorisØe par

la resolution du 30 juillet 1941 que depuis quinze ans des

enfants dautres districts nont pas joui des facilitØs sco

laires auxquelles us avaient droit que toutes les resolutions

et contrats passes font partie dune conspiration au dØtri

ment dune partie de la population qui fait que leurs

actes sont entachØs de mauvaise foi et mŒme de fraude

suffisante pour autoriser la Cour intervenir et renverser

Ia decision des commissaires dØcoles

II est bon de rappeler que dans cette paroisse de

St-Adelphe ii existait en 1941 un couvent dirigØ par les

Sceurs de Jesus et situØ prŁs de lØglise sur une terre
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appartenant la Fabrique Comme ii ny avait pas dØcole 1944

pour les enfants du sexe masculin dans ce district les CoMMIs

commissaires dØcoles appelants dans la prØsente cause
SAIRES

DECOLES

ont reserve pour ces enfants deux classes dans le couvent POUR

Ces classes ont ØtØ confiØes an FrŁre St-Gabriel mais des

plaintes se sont fait entendre ce sujet et linspecteur DELA
PAROISSE DR

regional recommande en consequence la construction ST-ADELPHE

dnne Øcole pour les garçons CHAREST

Le 26 rnai 1941 le DØpartement de 1Instruction Publique ET AL

promis un octroi de $4500 pour la construction de cette Taschereau

Øcole si elle Øtait bâtie suivant les recommandations de

linspectenr De plus la Fabrique avec lapprobation de

1Ordinaire offert presque gratuitement un rnorceau de

terrain prŁs de lØglise pour servir de site cette nouvelle

Øcole

la reunion de la commission scolaire du 30 juiliet 1941

les intimØs ont prØsentØ aux appelants une requŒte deman

dant la tenue dun referendum sur lopportunitØ dadopter

la resolution inscrite lordre du jour dont avis avait ØtØ

donnØ le 21 juillet prØcØdent et dØcrØtant la construction

de cette Øcole pour garçons lacquisition de la piŁce de

terre de la Fabrique et un emprunt de $700O pour rencon

trer les dØpenses Œtre encourues cette assemblØe

chacun eu la libertØ dØmettre ses opinions mais la

requŒte ØtØ dØfinitivement rejetØe La resolution ØtØ

adoptØe sur-le-champ Elle ØtØ appronvØe par la Corn-

mission Municipale le 19 aoiIt 1941 et le 26 septembre de

la mŒme annØe le SecrØtaire Provincial et le Ministre

des Affaires Municipales ont aussi donnØ lapprobation

requise par la loi

La prØsente action est instituØe sous lempire de larticle

50 du Code de Procedure Civile qui accorde la Cour

SupØrieure un droit de surveillance et de rØforrne sur les

corps politiques et les corporations dans la province et

cette Cour deja dØcidØ que la Cour SupØrieure nest pas

un tribunal dappel des decisions des commissaires dØcoles

Le pouvoir confØrØ la Cour SupØrieure par larticle 50

C.P.C est un pouvoir de contrôle et de surveillance qui

diffŁre des pouvoirs que possŁde une cour dappel

Comme le dit le juge Brodeur dans la cause de

HØbert vs Les Commissaires dEcoles de St-FØlicien

1q21 62 Can S.C.R 174 at 180
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1944 Une cour dappel substitue son opinion sur les mØrites de la cause et

lopinion de la cour qui rendu le jugement originaire tandis que la

SAIRES
Cour SupØrieure sous lautoritØ de larticle 50 C.P.C na pas le droit

DEcoLES dempiØter sur les attributions qui appartiennent exciusivement aux

POUR LA autoritØs scolaires et de substituer son opinion celle des autoritØs sur

MUNIcI- le mØrite de leurs ordonnances passØes rØguliŁrement et dans les limites

PALITE
de leurs attributions

PArtoissa DR Ainsi dans cas actuel Ia Cour de Circuit aurait eu pleine et

ST-ADELPHE entiŁre juridiction pour senquØrir de linjustice de la resolution attaquØe

mais la Cour SupØrieure peut tout au plus rechercher si la corporation

HAREST
scolaire agi au delà de ses pouvoirs si elle commis une illØgalitØ

on bien si la resolution attaquØe constitue un dØni absolu de justice

Taschereau

Cest la lumiŁre de ce principe quil sagit de determiner

Si les tribunaux dans le cas qui nous est soumis peuvent

et doivent intervenir et se substituer lopinion des corn

missaires dØcoles qui en vertu du Code Scolaire voient

ladministration des affaires scolaires des paroisses

Les tribunaux Øvidemment ninterviendront pas lorsque

dans lexercice des pouvoirs que la loi leur confŁre les

commissaires dØcoles prennent des decisions quils croient

Œtre dans lintØrŒtde la population et que cependant

dautres personnes peuvent ne pas approuver Ce serait

comme le dit le juge Brodeur dans la cause citØe prØ

cØdemment substituer leur opinion celle des corn

missaires empiØter sur leurs attributions et faire jouer

Ia Cour un role que la loi attribue aux membres de la

commission scolaire

Dailleurs si les commissaires ref usent ou negligent

dexercer quelques-uns des devoirs ou des attributions men
tionnØes au Code Scolaire tout contribuable de la munici

palitØ peut appeler la Cour de Magistrat dans les trente

jours qui suivent lexpiration dun dØlai de trente jours

compter de la mise en derneure donnØe par un contribuable

aux cornmissaires et aux syndics dØcoles de les exercer

Larticle 508 se lit comme suit

Ii appel ou recours la Cour de Circuit ou la Cour de

Magistrat lorsque les commissaires ou les syndicts dØcoles ont

choisi lemplacement ou decide la construction ou la recons

truction dune Øcole

Øtabli un nouvel arrondissement

change les limites dun arrondissement deja existant

rØuni ou sØparØ deux ou plusieurs arrondissements

impose une cotisation speciale en vertu des dispositions de

larticle 265

1921 62 Can S.C.R 174



S.C.R SUPREME COURT OF CANADA 397

refuse on negligØ dexercer quelques-unes des attributions 1944

quils peuvent on doivent exercer en vertu des articles 88

93 236 264 265 ou 266

Les articles mentionnØs au paragraphe indiquent

queues sont les obligations des commissaires dØcoles Ainsi MuNIcI

us doivent partager les municipalitØs en arrondissements IJ
dØcoles quils dØsignent par des numØros us doivent en

outre en vertu de larticle 93 autant que possible mainte-
CHAREST

nir une ecole dans chaque arrondissement mais ils peuvent ET

nØanmoins sil.s le jugent nØcessaire rØunir deux ou plu- TaSeaU
sieurs a.rrondissements pour une Øcole et les sØparer de

nouveau Ii est de leur devoir en vertu de larticle 236
dadministrer les biens meubles et immeubles appartenant

la commission scolaire de choisir et dacquØrir les terrains

nØcessaires pour les emplacements de leurs Øcoles Larticle

264 impose aux commissaires lobligation de construire les

Øcoles conformØment aux plans et devis approuvØs par le

Surintendant et enfin larticle 265 dit que sil devient

nØcessaire dacquØrir on dagrandir lemplacement dune

maison dØcole de construire de reconstruire dagrandir

ou de rØparer une ou plusieurs maisons dØcoles ou leurs

dØpendances us peuvent imposer pour cette fin soit larron-

dissement en particulier soit la municipalitØ entiŁre Et

cest lorsque les commissaires dØcoles ne remplissent pas

les devoirs qui leur sont imposes en vertu de ces articles

que lappel est donnØ tout contribuable la Cour de

Magistrat qui agit vCritablement comme une cour dappel

et qui le pouvoir de renverser les decisions prises par

les commissaires dØcoles

Les intimØs semblent avoir bien compris la portØe de

ces articles du Code Scolaire car us ont instituØ des pro
cØdures devant la Cour de Magistrat quils ont cependant

presque immØdiatement abandonnØes Pour que la Gour

SupØrieure puisse intervenir et pour quil lui soit permis

dexercer ce droit de contrôle et de rØforme dont linvestit

larticle 50 du Code de Procedure Civile ii ne faut pas
seulement que les commissaires aient negligØ de remplir

quelquun des devoirs qui leur sont imposes dans les

articles que nous venons de citer mais il faut comme
lont dit les tribunaux dØjà que leur conduite soit telle

quelle cause une injustice qui soit Øquivalente la fraude
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1944 De quoi se plaignent les intimØset quels actes auraient

COMMIS- ØtØ poses par les commissaires dØcoles qui seraient de

BAIRES
nature perrnettre la Cour SupØrieure dintervenir

LS On dit que les Øcoles des autres arrondissements sont en

mauvais ordre et quelles ne sont pas entretenues et que

DR mŒmedans certains arrondissements ii ny pas de fadiitØs

ST-AE scolaires pour la jeunesse Øtudiante On pretend Øgaiernent

CHAREST quil dØjà une Øcole dans larrondissernent et que

le fait den construire une nouvelle constitue une injustice

Taschereau j.pour les habitants des autres arrondissements qui nen ont

pas Mafs ces questions sont Øvidemment du ressort du

magistrat que le lØgislateur investi du pouvoir de reviser

les decisions jdes commissaires dØcoles en vertu des dispo

sitions de larticle 508 du Code Scolaire Ce magistrat

-aurait pu prendre la decision que la commission aurait dü

rendre si vØritablement ii avait eu injustice

On pretend Øgalement que la situation financiŁre de

St-Adelphe est prØcaire et que la construction de cette

Øcole crØera un fardeÆu trop lourd pour les contribuables

Je doute fort que la decision de cette question relŁve de la

Cour SupØrieure La -Commission Municipale exerce un

contrôle sur les dØpenses des commissions scolaires et

dailleurs le gouvernement provincial sest engage- payer

une somme de $4500 de sorte que durant une pØriode de

cinq ans la commission scolaire naura quà payer une

somme de $2475

On accuse clairement les membres de la commission

scolaire davoir conspire pour priver une partie de la popu
lation de son droit une Øcole Tout semble au cont-raire

avoir ØtØ fait trŁs ouvertement Avis de la resolution

ØtØ donnØ le 21 juillet et Ia resolution elle-rnŒme ØtØ

adoptØe le 30 du rnŒme mois aprŁs une reunion de la

commission oü le public Øtait adnis et on on discutØ de

lopportunitØ de tenir un referendum Les inspecteurs du

gouvernement ont visitØ les lieux et aprŁs que la resolution

eut ØtØ adoptØe elle ØtØ approuvØe par la Commission

Municipale par lhonorable SecrØtaire de la province de

mŒme que par le Ministre des Affaires Municipales de

lindustrie et du Commerce.

Je ne puis trouver aucun des ØlØments de fraude que

lon reproche aux appelants Peut-Œtre ont-ils commis
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une erreur de jugement peut-Œtre eüt-iI ØtØ prØfØrable 1944

que lØcole filt construite dans larrondissement n0 C0MMIS-

au lieu de larrondissernent Mais les conimisaaires
DCOLES

ont exercØ leur discretion La Cour de Magistrat siØgeant POUR LA

comme cour dappel de cette decision aurait certes Pu

intervenir en vertu des pouvoirs qui lui sont confØrØs par
PAROISSE DR

le Code Scolaire mais je suis fermement convaincu dans ST-ADELPHE

Un cas comme celui qui nous ocdupe quil nappartient pas CHAREST

la Cour SupØrieure de sØriger en tribunal dappel et de

remplir le role qui est rservØ aux commissaires eux-rnŒmes Taschereau

On pretend aussi que la resolution dØcrØtant un emprunt

au moyen de billet promissoire est ilØgale car le Code

Scolaire nautorise ce mode dernprunt que dans un seul

cas cest-à-dire en attendant la perception des taxes sco

laires En effet 1article 248 du Code Scolaire present que

la pØriode de tel emprunt ne doit pas excØder six mois

et que la somme empruntØe ne doit en aucun temps excØder

le huitiŁme du revenu de la municipalitØ alors dii et

exigible

Lorsquune commission scolaire donne lentreprise des

travaux de construction ou damØlioration la resolution

qui autorise le contrat ou ordonne les travaux doit pourvoir

lappropriation des deniers nØcessaires pour en payer le

coiit Cest larticle 237 du Code Scolaire qui impose cette

obligation la commission et si elle na pas dans ses fonds

gØnØraux les somnmes nCcessaires cette fin la resolution

doit pourvoir limposition dune taxe spØciale ou dØcrØter

un emprunt Mais lorsque tel emprunt est dØcrØtØ la

resolution doit remplir les conditions et formalitØs requises

par la loi relative aux emprunts
Lon voit done quune corporation scolaire peut lors

quelle donne un contrat dentreprise payer de plusieurs

facons Ii est possible quelle ait dans ses fonds gØnØraux

non autrement appropriØs les sornmes nØcessaires alors

aucune taxe nest imposØe et aucun emprunt nest nØces

saire Ii est Øgalement possible quelle impose une taxe

immediate suffisante pour payer le coiit total des travaux

ou enfin ii est loisible la commission scolaire de faire

un emprunt

Les emprunts que la commission scolaire peut contracter

sont par emissions dohligations ou par dautres formes
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1944 demprunts qui en certains cas sont appelØs emprunts

C0MMIS- temporaires Dans le cas qui nous occupe ii ny pas eu
SAlliES dØmissions dobligations mais la resolution dØcrŁte bien

un emprunb au rnoyen de billets et cest ce qui doit Œtre

fait afin de rencontrer les prescriptions imperatives de

LA larticle 237 La question qui se pose est done de savoir
PAROISSE DR

ST-ADELPHE si lorsque les appelants ont decrete cet emprunt au moyen

CHAREST
de billets us ont suivi toutes les conditions et formalitØs

ET requises par la loi relative aux emprunts scolaires Les

Taschereau intimØs invoquent larticle 248 pour prØtendre que les

appelants ont excØdØ leur juridiction dans le choix du mode

demprunt vu que larticle 248 dit que la pØriode de

lemprunt temporaire ne doit pas excØder six mois et que

la somme empruntØe ne doit en aucun temps excØder le

huitiŁme du revenu de la municipalitØalors dii et exigible

On semble prendre pour acquis quune corporation

scolaire ne peut pa contracter demprunts par billets autre

ment que par emprunts temporaires suivant les dispositions

de cet article 248 Mais larticle 244 du Code Scolaire per-

met une corporation scolaire de faire des emprunts autre

ment que par emissions dobligations ou par billets court

terme quon appelle emprunts temporaires Aucune Ømis

sion dobligations ne peut Œtre faite et aucun emprunt ne

peut ŒtrecontractØ dit cet article moms quil ne soit

impose etc etc Cette redaction dØmontre bien quune

corporation scolaire peut emprunter pour payer le cofit

dun contrat dentreprise non seulement par obligations

mais àussi par billets indØpendamment de lautorisation

qui liii est donnØe de contracter des emprunts temporaires

en vertu de larticle 248

Ii est bien possible que ce ne soit pas un emprunt tern

poraire qui ait ØtØ contractØ par les appelants dans la

prØsente cause mais ceci je crois ne peut pas affecter

lissue du procŁs

En effet si lemprunt peut Œtre appelØ un emprunt

temporaire largument des intirnØs leffet que lemprunt

temporaire ne doit pas excØder six mois et que la somme

empruntØe ne doit en aucun temps excØder le huitiŁme du

revenu de la municipalitØ alors dii et exigible aurait une

certaine valeur mais la legislature fait davantage et lon

trouve dans la Loi de la Commission Municipale larticle 34

qui se lit de la façon suivante
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La Commission peut autoriser une municipalitØ sur demande qui lui 1944

est faite par simple resolution du conseil contracter un ou des emprunts

temporaires aux conditions et pour la pØriode de temps quelle determine

Les conditions ainsi dØterminØes par la Commission rØgissent ces DEOOLES

emprunts nonobstant toute disposition contraire ou incompatible dune pçrjj

loi gØnØrale ou spØciale limitant le montant des emprunts temporaires MuNIcI

et determinant lØpoque de leur remboursement
PALITE

DE LA

Et si lon rØfŁre larticle de la mŒmeloi qui est le

chapitre 207 des Statuts Refondus de 1941 lon voit que le
CHAREST

mot municipalite signifie toute corporation de commis- ET Al1

saires dØcoles Cet article permet done aux appelants Taschereau

avec lapprobation de la Commission Municipale qui

dailleurs leur ØtØ donnØe dØtendre les dØlais limitØs

par larticle 248 et demprunter pour des montants plus

ØlevØs que ne le permet le mŒmearticle

Quil sagisse done dun emprunt temporaire dont le

terme ØtØ Øtendu en vertu de la Loi de la Commission

Municipale ou dun emprunt ordinaire par billets autorisØ

par larticle 244 je suis dopinion que les formalitØs lØgales

ont ØtØ remplies et que sur ce point largument des

intimØs ne peut pas prØvaloir

Mais cest aussi la prØtention des intimØs que les appe

lants nont pas suivi les prescriptions de la loi en particulier

les prescriptions des articles 237 et 244 du Code Scolaire

qui se lisent comme suit

Art 237 Nulle corporation scolaire sauf les corporations scolaires

comprises en tout ou en partie dans la cite de QuØbec ou dans celle de

MontrØal ne peut donner lentreprise des travaux de construction ou

damØlioration et passer un contrat cette fin moms que Ia resolution

qui autorise le contrat ou ordonne les travaux nait pourvu lappropriation

des deniers nØcessaires pour en payer le coüt

Si Ia corporation nä pas dans ses fonds gØnØraux non autrement

appropriØs les sommes nØcessaires cette fin Ia resolution doit pourvoir

lirnposition dune taxe spØciale sur toute la municipalitØ ou sur les

propriØtaires obliges au coüt des travaux selon le cas ou dØcrØter un

emprunt et dans ce cas in resolution doit remplir toutes les conditions et

formalitØsrequises par la loi relative aux emprunts scolaires

Les contrats passes contrairement aux dispositions qui prØcŁdent

sont nuls et ne lient pas la corporation et tout contribuable peut obtenir

un bref dinjonction contre in corporation et lentrepreneur pour empŒcher

lexØcution des travaux

Larticle 244 dit ce qui suit

Art 244 Aucune emission dobligations ne peut Œtre faite et aucun

emprunt ne peut Œtre ccntractØ moms quil ne soit impose par Ia

resolution qui les autorise sur les biens imposables affectØs au paiement

de telles obligations ou de tel emprunt une taxe annuelle suffisante pour

payer iintØrŒt de chaque annØe etc etc

208592
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1944 Or la resolution dit

C0MMIS- De façon pourvoir au paiement des intØrŒts etafin de couvrir les

SAIRES
ØchØances de chaque annØe ci-dessus mentionnØes ii sera impose et

DECOLES
prØlevØ par la commission scolaire une taxe spØciale annuelle suffisante

MUNICI- sur toutes les propriØtØs taxables de la municipalitØ

Largument invoquØ par les demandeurs-intimØs est

quaucune taxe na ØtØ imposØe vu quon employØ le

futur dans la redaction de la resolution et en consequence

EL la date on le contrat ØtØ donnØ et lemprunt contractØ

Taschereau
cette taxe nexistait pas et naffectait pas les propriØtØs

imposables de la municipalitØ

largument on cite le jugement de la Côur du Banc

du Roi et de cette Cour dans Goulet vs La Corpo
ration de la paroisse de St-Gervais Dans cette cause des

faits peu prŁs identiques se prØsentaient La corporation

de la paroisse de St-Gervais avait consenti trois contrats

diffØrents pour la construction de certains ponts situØs

dans les limites de la municipalitØ Les contrats avaient

ØtØ donnØs aprŁs que la resolution suivante eut ØtØ adoptØe

par le conseil

Ii est aussi statue et ordonnØ quune taxe spØciale era prØlevØe sur

tous les bien imposables des contribuables obliges auxdits ponts afin den

faire le paiement dans un soul versement au comptant

La Cour du Bane du Roi en est venue la conclusion

que le rŁglement nØtait pas nul cas ce nest pas le rŁgle

ment lorsque la taxe nest pas imposØe que la loi frappe

de nullitØ et comrne le disait le juge en chef sir Mathias

Tellier

Tout rŁglement peut Œtre amendØ par un autre rŁglement Rien

nempŒchait Ia dØfenderesse aprŁs quelIe eiit reçu des soumissions

dacdepter conditionnellement celle des mis-en-cause et dadopter un

second rŁglement pour completer le premier

Mais ii sensuit du jugement de la Cour du Bane du

Roi quun rŁglement semblable malgrØ quil pot Œtre corn

plØtØ Øtait tout de mŒme insuffisant Et quant au con

trat consenti comme consequence dun semblable rŁgle

ment il devrait Œtre annulØ parce quen rØalitØ ii se

trouvait avoir ØtØ donnØ avant que la taxe ne fOt imposØe
Sir Mathias Tellier dit la page 520

Le demandeur raison lorsquil dit que par la disposition cidessus du

rŁglement Ia taxe ne se trouve pas actuellement imposØe mais je crois

Q.R 50 K.B 513 S.C.R 437
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quil tort de prØtendre que cela rend la rŁglement nul Larticle 627a 194

sur lequel ii se base ne va pa.s si loin que cela Ii frappe de nullitØ tout

contrat dentreprise donnØ par une corporation municipale qui na pas

pourvu ses voies et moyens mais ii ne declare pas invalide le
DEcoLES

rŁglement Iui-mŒme en execution duquel elle agi POUR LA
MuNIcI

Et la page 521 le juge en chef sexprime enfin de la PALIT

façon suivante aprŁs avoir cite le rŁglement imposant la PAR0ISSE DR

taxe
ST-ADELPHE

Cette clause est claire La dØfenderesse se procurera les fonds requis
CHAREST

pour son entreprise en imposant une taxe spØciale sur les contribuables

obliges aux ponts Voilà sa decision Cette taxe a-t-elle ØtØ imposØe Taschereau

Elle ne lavait pas encore ØtØ la date des trois conirats attaquØs ni

mŒme Ia date de la prØsente poursuite Dans ces conditions il me

paraIt clair que lesdits contrats Øtaient invalides et que partant le

demandeur qui est un des contribuables avait droit laction en nullitØ

quil intentØe

Devant cette Cour cette question na pas ØtØ discutØe

Mais lappel de la corporation de la paroisse de St-Gervais

ØtØ maintenu parce que lintimØ Goulet en inscrivant

sa cause en appel navait pas signiflØ son avis dappel aux

contracteurs et cette Cour en est venue la conclusion

quil Øtait impossible dannuler les contrats moms que

lesdits contracteurs ne soient en cause

Dans la prØsente cause les faits sont pratiquement iden

tiques La taxe nest sfirement pas imposØe On dit que

dans lavenir ou imposera une taxe mais ceci nest pas

suffisant pour la crØer Ii me semble clair que larticle 237

du Code Scolaire ØtØviolØ car le contrat ØtØsignØ avant

que la taxe ne filt imposØe sur les biens de la municipalitØ

affectØs au paiement de lobligation contractØe Ce que le

lØgislateur voulu et ii la dit en termes non Øquivoques

cest quaucun contrat dVentreprise ne soit donnØ moms

que la corporation scolaire nait prØalablement pourvu

sassurer la disponibilitØ des fonds nØcessaires pour payer

le coüt des travaux Et on conçoit facilement la sagesse

dune semblaMe legislation dont le but evident est de

mettre un frein aux dØpenses exagØrØes et de protØger le

contribuable contre les extravagances des administrateurs

Cest une erreur de prØtendre quen employant les expres

sions sera imposØe et prØlevØeon pourvu ses voies

et moyens et quon sest assure une source de revenus pour

payer le coilt de lentreprise La loi exige davantage

Ii faut que la taxe qui sera prØlevØe plus tard soit imposØe

par la resolution Ii une difference essentielle entre

2O8592
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1944 limposition de la taxe et son prØlŁvement Limposition

COMMIS- est lacte des cornmissaires et le prØlŁvement lacte du

EcOLES
secrØtaire-trØsorier Comme le dit le juge Rinfret

POUR LA Canadian Allis Chalmers Limited vs City of Lachine
le role de perception est surtout un mØcanisme de recouvrement nØces

DR LA sairement base sur le rŁglement Ii est avant tout une operation

mathØmatique

CHAREST Telle est lopinion Ømise par la Cour du Bane du Roi

dans la cause de Goulet vs La Corporation de la paroisse de

Taschereau J.St-Gervais et je partage cette maniŁre de voir

Les formalitØs imposØes par cet article sont de rigueur

et Si la taxe nest pas imposØe le contrat est nul et ne lie

pas la corporation et tout contribuable peut obtenir un
bref dinjonction contre la corporation et lentrepreneur

pour empŒcher .lexØcution des travaux MalgrØ les incon

vØnients que cela puisse presenter je ne puis mettre de côtØ

le texte impØratif de cet article du Code Scolaire et je suis

davis en consequence que sur ce point les intimØs ont

raison et que le contrat dentreprise .ØtØ illØgalement

consenti

Les principes Ømis
pa.r la Cour du Bane du Roi rØfŁrent

ii est vrai aux dispositions .du Code Municipal mais ils sont

Øgalement applicables dans la prØsente cause parce que le

Code Municipal de QuØbec contient des dispositions iden

tiques au Code Scolaire de la province Ainsi larticle 237

du Code Scolaire correspond larticle 627a du Code Muni

cipal En vertu de ces articles du Code Scolaire et du Code

Municipal le contrat nest pas valide moms que la

resolution ou le rŁglement suivant le cas nait impose la

taxe Cependant seul le contrat peut ŒtrefrappØ de nullitØ

si la taxe nest pas imposØe Ii nest pas illegal en effet

pour une municipalitØ de declarer par resolution quelle

lintention de construire une Øcole au coilt de $7000 Ce

qui est illegal dit le Code Scolaire cest de consentir un

contrat dentreprise avant que la taxe ne soit imposØe

Or comme la resolution incomplete peut Œtre amendØe
ii sensuit que seul le contrat est nul mais la resolution du

30 juillet 1941 dØcrØtant la construction dune Øcole pour

garçons au prix de $7000 nest pas nulle Ii en est autre

ment cependant de cette autre resolution en date du 27

S.C.R 445 at 453 Q.R 50 K.B 513
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septembre 1941 accordant le contrat dentreprise 1944

Patrick Douville parce que cette resolution Øst intimement C0MMIS-

liØe au contrat dentreprise qui pour les raisons que nous

venons de mentionner doit Œtre dØclarØ illegal
MuNIcI

Les intimes invoquent un autre grief est que la PALiT

resolution qui autorise lemprunt est ilØgale en premier

lieu parce quelle ne serait pas conforme aux dispositions ST-ADELPHE

de larticle 244 du Code Scolaire et aussi parce quelle CHABEST

confŁre des pouvoirs discrØtionnaires au prØsident et au ETAL

seerØtaire de la commission Taschereau

Nous avons cite dØjà larticle 244 Lon sait que cet

article dit quaucun emprunt ne peut ŒticontractØ

moms quil ne soit impose par la resolution qui lautorise

une taxe annuelle suffisante pour payer lintØrŒt etc etc

Or le mŒmeargument se rØpŁte ici cest le futur dit-on

qui est employØ et ii sensuit quaucune taxe nest imposØe

sur les biens de la municipalitØ Mais cest aussi la mŒme

rØponse qui doit Œtre faite que celle faite prØcØdemment

lorsque nous avons examine Ia question de savoir si la

resolution accordant le contrat dentreprise Øtait nulle

La conclusion negative laquelle nous sommes arrives

nous amŁne nØcessairement conclure de la mŒme facon

La resolution nest pas nulle Elle est sürement incom

plŁte et tant quelle naura pas ØtØ complØtØe lemprunt

ne peut pas Œtre lØgalement contractØ

II ny pas lieu de declarer cette resolution nulle Peut

Œtrelemprunt lui-mŒme est-il illegal Mais II nappartient

pas cette Cour de se prononcer sur ce point parce quil

semble quil na pas ØtØ contractØ encore De plus on nen

demande pas lannulation et le prŒteur sil existe partie

ce contrat de prŒt nest pas mis en cause Goulet vs

La Corporation de la paroisse de St-Gervais

Quant au second moyen invoquØ pour faire mettre de

côtØ cette resolution je crois quil doit Œtre Øgalement

rejetØ

Le 31 juillet 1941 la commission scolaire adoptØ une

resolution qui se lit ainsi

Que ladite commission scolaire emprunte vu que la commission

scolaire ne peut entreprendre cette construction sans recourir un

emprunt un montant nexcØdant pas $7000 un intØrŒt nexcØdant pas

S.C.R 445 at 453
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1944

OMMIS
BAIRES

DECOLES

POUR LA
I1UNICI
PALIT

DE LA
PtnoIssE DE

ST-ADELPHE une autre seance de la commission scolaire tenue le

CHAREST vingt-septiŁme jour du mois de septembre 1941 une autre

ETAL resolution ØtØ adoptØe qui se lit de la façon suivante

Taschereau Que le prØsident et le secrØtaire de cette commission scolaire soient

autorisØs de signer un ou des billets promissoires iordre dune banque

ou dune caisse populaire ou des particuliers pour un montant nexcØdant

pas $7000 en totalitØ au taux dintØrŒtnexcØdant pas pour 100 avec

ØchØances conformes lØchelle prØvue la resolution de cette commission

scolaire en date du 30 juillet 1941 et ce pour servir acquitter le coüt

de Ia construction de Ia maison dØcole pour garçons dans larrondissement

scolaire le tout autorisØ par Ic Surintendant de 1Instruction Publique

le SecrØtaire de Ia province et de lhonorabie Ministre des Affaires

Municipales

On pretend que les commissaires ne pouvaient autoriser

ainsi leur prØsident et leur secrØtaire-trØsorier signer un

ou des billets promissoires lordre dune banque ou dune

caisse populaire ou des particuliers et que mode de

procØder ØtØ cOndamnØ par la Cour du Banc du Roi

comme illegal et ultra vires dans la cause des Commissaires

dEcoles de St-Augustin vs QuØzel

Dans cette cause voici ce que disait le juge en chef sir

Mathias Tellier la page 211

Avant donc de conclure un emprunt en vertu de iarticle 248 les

commissaires doivent dabord se trouver ou se faire trouver un prŒteur

et aprŁs cela adopter une resolution determinant ce prŒteur et indiquant

en outre avec precision le montänt de iemprunt et tous les details ou

particuiaritØs les concernant de façon ne rien laisser in discretion ou

volontØ du mandataire choisi pour signer iacte

Dans le cas qui nous occupe ii est clair que le montant

de lemprunt est dØterminØ quelØchØance de chaque billet

lest Øgalement et que le taux de lintØrŒtmaximum fixØ

pour cent par la resolution du 31 juillet 1941 subsØ

quemment rØduit 100 lors de ladoption de la rØsolu

tion du 27 septembre 1941 est suffisamment prØcis pour

satisfaire les exigences de la loi Ii reste que seul le nom

du prŒteur nest pas dØterminØ Mais je ne puis me con

vaincre que cette omission soit suffisante pour invalider

pour 100 lan lequel emprunt sera fait au moyen de billets promissoires

remboursables comme suit

icr avril 1942 $1700

icr avril 1943 $1800

icr avril 1944 $1900

icr avril 1945 800

icr avril 1946 800

Q.R 64 KB 13
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Ia resolution Ii est certain que le montant de lemprunt 1944

le taux de lintØrŒt la date de lØchØance doivent Œtre COMMIS
SAIRES

DECOLES

POUR LA
MUNICI

PALIT

DR LA
PAROISSE DR

emprunteuse reçoive le produit du prŒt dune personne
ST-ADELpHE

plutôt que dune autre Aucune question de solvabilitØ CHAREST

ou autre ne se prØsente et la responsabilitØ de la commis-

sion ne peut en aucune façon Œtre affectØe diminuØe ou
Taschereau

iugmentØe par le choix du prŒteur que les officiers peuvent

Un teTrain situØ en Ia paroisse de St-Adelphe connu et dØsignØ

comme faisant partie du lot numØro sept cent vingt-quatre 724 du

cadastre de St-Stanislas contenant un arpent de largeur sur trois arpents

de profondeur et sis comme suit deux cent cinquante pieds larriŁre

du couvent et cinquante pieds larriŁre de lØglise lequel terrain est

borne au nord par Florien Baillargeon 725 lest Pouest et au
sud par 1IEuvre et Fabrique de Ia paroisse de St-Adelphe

Que la commission scolaire de St-Adelphe acquiŁre de la Fabrique

St-Adelphe le susdit terrain suivant bail emphytØotique et conformØ

ment la resolution de ladite Fabrique adoptØe le vingt juillet mu neuf

cent quarante et un et plus particuliŁrement pour la consideration dun
dollar par annØe $1 ainsi consideration de lengagement devant

Œtre pris par ladite commission scolaire pour le droit de passage et

lentretien du chemin

Et lassemblØe subsØquente du 25 septembre de la

rnŒme annØe une nouvelle resolution ØtØ adoptØe dont

les termes sont les suivants

Un contrat notariØ pour acquØrir par bail rente fonciŁre ou

bail emphytØotique de 11Euvre et Fabrique de la paroisse de St-Adelphe

lemplacemeæt tel que prØvu par Ia commission scolaire en date du
trente juillet mu neuf cent quarante et un et aux conditions posØes

pour asseoir Ia maison dØcole pour garçons

Comme on le voit lors de cette premiere resolution on

mentionne

que Ia commission scolaire de St-Adelphe acquiŁre de la Fabrique de

St-Ade.lphe le susdit terrain suivant bail emphytØotique et conformØ
ment Ia resolution de ladite Fabrique adoptØe le 20 juillet

mentionnØs dans la resolution parce quon ne pourrait

pas laisser ces ØlØments essentiels la discretion des officiers

de la corporation Mais ii nen est pas ainsi du nom du

prŒteur Ii est totalement indifferent que la corporation

faire

Enfin on pretend que les commissaires dØcoles navaient

pas le droit dacquØrir par bail emphytØotique le terrain

sur lequel lØcole ØtØ construite La resolution du 31

juillet 1941 se lit ainsi

Designation
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1944 Et lors de la seconde resolution on mentionne que le

COMMIS- prØsident et le secrØtaire-trØsorier sont autorisØs signer
SAIRES

DEcOLES pour et au nom de la commission scolaire

un contrat notariØ pour acquØrir par bail rente fonciŁre etc etc aux

conditions posØes

DELA

PAROISSE mi Le 20 juillet 1941 la Fabrique de St-Adelphe avait
T-

LPHE adoptØ une resolution leffet que le terrain en question

CHAREST
soit mis usage par constitut la commission scolaire de St-Adelphe

aux conditions ØnumØrØes pour 99 ans
Taschereau

Je suis dopinion que le contrat doit Œtre annulØ car ii

contient des clauses qui vont bien au delà de la resolution

de la commission scolaire qui autorise ses officiers le

signer Le prØsident et le secrØtaire ont consenti en effet

des clauses onØreuses rØsolutoires et forfaitaires que la

resolution nautorise pas us ont mŒme hypothØquØ le

terrain acquis et le contrat tel que signØ na done jamais

ØtØ approuvØ par la commission scolaire

Quant la resolution qui prØcØdØ ce contrat je la

crois lØgale Je suis dopinion en effet quune corporation

scolaire peut comme la chose dailleurs se fait depuis un

temps immemorial acquØrir par bail emphytØotique

LemphytØose est en effet un mode dacquisition de la pro

priØtØ et en vertu de larticle 236 du Code Scolaire le

lØgislateur autorisØ les commissaires dØcoles acquØrir

et possØder pour le compte de leur corporation des biens

meubles ou immeubies Ii serait mon avis bien Øtrarge

quune corporation scolaire ait le droit comme lui confŁre

Øgalement Particle 236 de louer une maison dØcole pour

un temps limitØ et nait pas le pouvoir dacquØrir par bail

emphytØotique pour 99 ans le terrain sur lequel elle veut

construire cette Øcole

Ii rØsulte de tout ceci que lappel doit Œtre maintenu

en partie Le jugement de premiere instance doit Œtre

modiflØ en ce sens que seulement le contrat dentreprise

consenti par les appelants Patrick Douville mis en cause

ainsi que la resolution qui le lui accorde doivent Œtre

dØclarØs nuls et annulØs toutes fins que de droit de

mŒme que le contrat par bail emphytØotique intervenu

entre les appelants et la Fabrique de St-Adelphe
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Quant aux autres resolutions attaquØes elles doivent 1944

Œter tenues pour lØgales COMMIS

En Cour SupØrieure les intimØs auront droit leurs
BAIRES

DECOLES

frais de laction de demande incidente ainsi quaux frais ioui
MUNICI

de linjonction Quant aux frais de stØnographieus seront PALIT

payables un quart par les appelants et les trois quarts DR

PAROISSE DR

par les IntimØs Ces derniers paieront les frais en appel ST-ADELPHE

et devant cette Cour CHAREST

Appeal allowed with costs ET AL

Solicitor for the appelants Fortunat Lord
Taschereau

Solicitor for the respondents Jean-Marie Bureau


